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C~.!ISSION SPECitu.E D' ENQUEl'E SUR LA PALF.sTINE 

PROJEI' DE RESOLUTION PRESENTE PAR LE DELEGUE DE L1URUGUAY El' 
CONCERNANT LA SITUATION DES ENFANTS JUIFS DANS LES CAMPS DE 

RASsaIBLEHENl' DE CHYPRE El' D1 EUROPE. 

Sans examiner le fond de la question, et etant donne l 1urgence de ce 

probleme gu1en raison ,de sa grEivite la Commission distingue du probleme l 

l 1etude, et 

dans le but de mettre fin aux terribles souffrances physi~ues et morale~, 

si souvent irreparab~es, 'lu' endurent des milliers d I enfants juifs qui ont 

survecu a la persecution nazie et dont beaucoup sont des orphelins priv~s 

des soins les plus elementaires d~s a des atres humains, 

la COMMISSION REC01J.!ANDE 

1) o~accorder i.rmnediatement la libre entree en Palestine aux enfsnts 

juifs actuellement dans l es camps de rassemblernent a Chypre, dans les camps 

de personnes deplacees en Europe et. sur re OU les navires d •immigrants jui!s 

retenus en Mediterranee; 

· 2) d'accorder egalement 11 entree aux parents des dits enfants, en leur 

donnant, s'il est rmcessaire, des permis provisoires ·en attendant le r~glement 

d~finitif de•cette·~uestion; 

3) de placer ces enfants et, le cas echea.nt, leurs parents sous la 

tutelle de l 'Organisation sioniste, organisme officiellement reconnu awe 

termes des articles IV et suivants du Mandat sur la Palestine. 

La COMMISSION DECIDE ffi;\LEi::ENr 

de corranuni~uer immediatement la presente declaration au Secretaire 

general des Nations _nies pour qu1il puisse la soumettre a l'examen du 

Gouvernement de la Puissance rnandataire. 




